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PROVINCE ")

nu
^ [ COUR D'APPEL.

BAS-CANADA. )

John Jones, junior, llon.irio Gates et Heujien Mui:^ Wuitxey

Appellants,

vs.

John William Woolsey, Robert Steu'art et Bjs.w^.v/.v Leuoinf.

IlltillK'S,

(^AS DES INTLMK'S.

IA demande sur laquelle est intervenu entre les parties le Jiige-

jnent dont est Appel, ilit instituée le '28 de Janvier hS18, en Cour ilu Banc
du Roi, du District de Québec, par les Intimés pour le recouvrenu ut de la

Somme de i£\3ii5 courant, ])ar action d'assumpsit suivant les fbrnuiks An-
gloiscs. Leur Déclaration contient (piatre Cliel's principaux, savoir: Vini de

vente par eux aux Appellants de divers etFcts de commerce y détaillés, id est

181 Quarts de Farine rine, 112 de Farine entière, '2 de celle nommée moyen-

ne (middlin^sj et .%0 de rejettée, alléguant (pi'ils avoient livré les 1 1-2 de

Farine entière et offert de livrer le reste, et cpie les Appellants ret'usoient de le

recevoir; V(tutre, de vente et livraison aussi par eux aux Appellants des mêmes
effets. Le troisième, de loyer et magasinage de divers etRts, ft le </i/africme,

d'argens déboursés et j)ayés pour eux j)ar les Intimés et arrêté de compte : et

cette déclaration fut suivie de Ipur Compte détaillé qui est la pièce No. '2

du Record.

Les Appellants firent d'abord, et Cour tenante, offres réelles de la Somme
de éÊ^âO, à laquelle se montent les ir2 Quarts de Farine entière, d'après le

prix de 9 Piastres par quarts jjorté au compte détaillé, avec aussi les frais à

être taxés. Les Intimés rejettèrent ces offres, sur quoi les Ap])cllaiUs ré])nn-

dirent à la demande j)ar défense au fonds niant les allégnéfj d'icelle, et filè-

rent en même tems nue demande incidente par laquelle ils allèguent (pie le

21 de Novembre 1817 les Intimés leur vendirent les quantités (ie Faiiiie sus

énoncées à raison de 10 Piastres jjsr quart pour la fine, !) pour la Fa-

rine entière et la moyenne, et 8 pour la rejettée, le tout ])ayable le 21< Jan-

vier suivant: que les Intimés ne leur avoient livré cpie les 11'2 quarts de Fa-

rine entière et avoient refusé de livrer le reste, concluant lesdit^i Appellants à

la somme de ^f2,'30 dédommages avec intérè ^ et dépens, contre les Intimés.

Ceux-ci répondirent à cette demande incidente ])ar défense au fonds niani

avoir jamais refusé de livrer le restant de \i\ Farine en question.

La contestation élevée sur ces deux demandes, elles furent jointes par nidre

de la Cour, à la réquisition des jiarties cpii procédèrent à ITaupiète. Kt les

faits que les Intimés établirent au soutien de leur action et sur lesquels ils

fondèrent et fondent le succès de leur cause sont ceux-ci. Li '21. de Novembre
1817, lesdits Intimés avoient dans lein-s llangards, sur le Quai de la Reine à

Québec, les diverses quantités et qualités de Farine énoncées ei-des^us et dans

leur déclaration, formant en tout ù[)3 quarts. Ils n'en avoient point d'autre,

et n'en ont point eu que celle-là depuis ce tenis jus(iu'au moment de l'F.iKpiête

inclusivement. Cette Farine avoit été inï>peetéc et étami)ée en Juillet et

Août 1817, à Québec, par l'Inspecteur Phillips. Cejoiu"'2l. Novembre, le

Sieur John Jones, junior, l'un des Appellants, Associés sons la raison de

John Jones, junior, & Co. entra au Comptoir des Intimés où il trouva le Sieur

Benjamin Lemoinc l'un d'eux, et lui demanda s'ils avoient de la Farine à

vendre, le prix et la quantité. Le Sieur Lemoine lui réj)ondit (pie oui ; la lui

fit 10 piastres le quart pour la fine. pour l'entière et la moyenne fniid-

dlings) et 8 pour la rejettée, et lui dit qu'ils en avoient environ tiOO quarts.

II demanda au Sieur Lemoine s'il vouloit lui doinier tiO jours ('e crédit, et ce

'p"" '

dernier
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dernier y consentit. Il s'informa aussitôt quand et par qui elle avoit étc uispec-

tée. Le Sieur Lcmoinc lui répondit qu'elle l'avoit été en Jiullct ou Août alors

dernier par T Inspecteur l'Iiillips; sur quoi le Sieur Jones dit inunédiatenient,

;t' «mif/.s k tout, et demanda si cette farine étoit dans les hangards îles Inti-

mes, et la permission île l'y laisser, disant que quand elle nuuoit i Veiilcvcrott.

Le Sieur Lemoine lui dit à cela qu'elle éloit dans leins hangards (celui des

Intimés) et consentit et convint di" l'y laisser tant qu'elle ne leur uuiroit point.

Sur celés Intimés s'assurèrent au juste du nombre de quart au total, et de ce-

lui de rhaque qualité de farine en particidier et en remirent aux Appellans le

compte qui se trouve annexé au Protest de ces dernier No. '23 Les Appci-

lants occupoient alors une partie des liangards des Intimés de qui ils la tenoient

à lover et l'ont toujours oeeupée depuis jusqu'au tems de l'iuiquete inclusive-

ment, et cela sur le même Quai de la Reine, vis-à-vis l'autre Haiigard ou etoit

la farine en question, et à environ quarante pieds de distance. Le U) Décembre

de cotte même année 18 17, ils demandèrent aux Intunés les lliJ quarts de la-

fine entière, les enlevèrent et les firent mettre dans leur partie des liangards sus-

dite Le 26 du même mois les Intimés les rcquérircnt, jiar Protest (No. il>) de

faire enlever le reste des 59.5 quarts. Le ao :ui soir, les Appellans leur tuent

signifier un Protest (No. 23 ) reconnoissant la vente de dilléreutes quantités

et qualités de farine sus mentionnées, les prix respectifs et l'époque, admet-

tant aussi qu'ils avoient reçu les 112 quarts de farine entière, et demandant

de leur livrer le reste des ,595 quarts le lendemain 31 Décembre au plus tard.

Ce iour. le 31 Décembre, les Intimés firent mettre la farine en question hors de

leur Hangard et sur le Quai, et pendant qu'on y travailloit ils en informèrent

les Annellants et les requérirent de l'enlever. Le Sieur Jones, pour eux, exigea

qu'elle fut toute sortie, disant qu'alors il iroit la recevoir. Les Appellants con-

tinuèrent en conséquence, à la faire mettre dehors, ayant un bon nombre de

bras employés à cet effet, et lorsqu'elle fut en eflet toute sur le Quai, ils ren-

voyèrent en informer les Appellants à leur Comptoir, et le Sieur Jones refusa

alors d'aller la recevoir et faire enlever, disant pour seule et unique raison,

ou'// était trop tard. La farine resta sur le Quai le lendemain, premier de Jan-

vier et les 2 et 3 du même mois. Les Appellants ne la faisant point enlever, les

Intimés, vu qu'elle étoit exposée en cet endroit, la firent remettre dans leur

hanaaid aux vue et sçu du Sieur Jones qui allât sur le Quai pendant qu on tra-

viilloit à cela et le vit : et il écrivit alors au nom de tous les Appellants, aux

Intimés, iiue la farine n'étoit pas saii.e, disant (lu'ils s'en étoient assuret par un

examen et visite qu'ils prétendirent en avoir fait faire, et ne youloient plus en

conséquence la prendre, s'en étant procuré ailleurs. Les Intimes n'ont eu

aucune connoissance de cette prétendue visite, il n'y a eu aucune preuve de

Record et de fait, elle n'a jamais eu lieu, et la faniie est demeurée dans leur

Inue'ini Tout cet exposé est prouvé à la lettre tant jiar les dépositions des

témoins Rov, Plaskett et Campbell, produits par les Intimés, et qui ne sont

contredits par qui que ce soit, que par l'exposé de la demande incidente

même, et les Pièces Nos. 23, 34 et 35.

I es Appellants, par les preuves qu'ils ont produites de leur part, ont cher-

elle à établir et fiure valoir comme leurs principaux points de dciense, rre-

vnèremevt. Que dans les ventes de Farine, c'est l'usaue du Commerce a Qué-

bec de la faire inspecter de nouveau, sil'Acheteur le demande. A quoi es

Intimes répondent que ce prétendu usage ne peut avoir d application en cette

ii^ta.iee, miisque k4 Appellants eux-mêmes ont acheté la larine eu question

sans demande,- de nouvelle Impection, et s'en sont rapportes de bonne foi

d'abord ainsi que les Intimés à l'Inspection qu'en avoit iait 1 Inspecteur

/ A,--Phillips ce qui est évident d'après le témoignage du Sieur Plaskett (jui prouve

'
i 1 vente et ses circonstances : La permission que les Appellants stipuleiei,t

de n'enlever la Farine que quand elle nuiroit aux Intimes le fait bien voir aussi,

te" à ce'a que 1rs ylppeUants ont rc.;u et eule-.é les 112 Quarts de lanne

entièref''sanspirlerle moindrement de lUMUspection quoiqu assurément ce

devoit être le dernier mr ment où il leur fut loisible de 1 exigçM-, en donnant

même à ce prétendu usage l'interprétation la plus favorable et la '^,^''"'^;';;i;'^'

les Appellants puissent soutenir avec quel(|u'ombre de raison. SccomUmcnt,

Qu'eux Appelh nts avoient fait visiter la Farine fine par j,ersonms expertes,

et qu'une u'ulie d-irelle s\:toit trouvée n'être {k.s samc: et en cela ils ont en-

tièien.ent failli dans leur i.reuve, comme il :^.rafac.le d en couvauieiela Cou ,

au parcourant ks têiv.oiguages : et d'ailleurs quand e eut ete le cas, cette

preuve
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nrouvc lour scioit inutile, puisque la vente avoit été pure et simple de cette

tiirino telle qu'elle étoit lors de la vente, les Parties s'en rapportant de bonne

foi à l'inspeetioM du Sieiu- Phillips, et les Intimés n'ayant jamais eu de leur

part la mo.n.lie raison de soupçonner lors de la vente qu'elle tut altérée depuis-

cette Inspection.

Les parties cntendii. :, finalement sur le mérito de leurs Demandes respec-

tives
'

la Cour Inférieure, par sou Jugement du ',^0 Juin dernier, condamna les

Annèllants défendeurs eu la demande principale, à payer solu •irement aux In-

timés la Somme do £\M5, montantdu prix convenu ilc^.VJÔ Quarts de tanne

en question et du Magasinage, depuis la demeure et refus des Appellantsd en

faire enlever le reste après la réce]Mire eniuvc. .. ....^..près la réception des 11'2 Quarts de tanne entière, et

des déboursés des Intunés iiour le faire sortir des llaugards et 1 y remettre,

d'aniès les témoi"-nai;es produits au soiitiiMi de cette partie de la demande, a-

vee intérêt du lourde T Assignation, et déboutta la demande niculente, le

tout avec dépens en faveur <les Intimés: depuis ce tems la larino est demeurée

dans'le Hangard des Intimés qui ont toujours été '^t ««"'
«f

"^orc prêts de la re-

nu
tance.

ans le Haimard des Intunés qui ont toujours ctc et sont encore preis ue la le-

lettre aux Aijpellants comme ils leur ont ottert avant, lors et durant l ins-

auce Les (Iriel's d'Appel sont généraux et les Réponses de même.

Procur: des Intimés,

Québec,. Janvier, 1819'
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